
BULLETIN D’ADHESION
CSF PREVOYANCE

COMMENT SOUSCRIRE
Complétez “vos coordonnées” ci-après.

Cochez les cases de “votre demande d’adhésion”

correspondant : 

A - À la formule choisie
� Si vous choisissez la formule couple, n’oubliez pas de

compléter également le bulletin d’adhésion conjoint.
B - À l’option retenue
C - Au bénéficiaire en cas de décès
N’oubliez pas de la/les dater et de la/les signer.

� Dès réception de votre demande par nos services, vous bénéficierez de votre protection CSF Prévoyance.

� Conservez précieusement la fiche d’information préalable et la notice d’information de votre contrat.

Complétez, datez et signez “l’autorisation de

prélèvement” sans oublier de joindre un relevé d’identité
bancaire ou postal.
Faire parvenir ces deux documents (bulletin d’ahésion + RIB
ou RIP) dans une enveloppe non affranchie à :

PROGRETIS

LIBRE REPONSE 39583

75443 PARIS CEDEX 09

1 3

2

CAPITAL PROPOSÉ
                        OPTION 1            OPTION 2             OPTION 3             OPTION 4             OPTION 5             OPTION 6             OPTION 7             OPTION 8             OPTION 9            OPTION 10

      Age         Maladie    Accident    Maladie    Accident    Maladie    Accident    Maladie    Accident    Maladie    Accident    Maladie    Accident    Maladie    Accident    Maladie    Accident    Maladie    Accident    Maladie    Accident

        40          3 225 €   12 898 €   4 840 €   19 362 €   6 454 €   25 817 €   9 684 €   38 737 €  12 914 €  51 657 €  16 143 €  64 574 €  19 373 €  77 491 €  22 603 €  90 412 €  25 832 € 103 329 € 29 063 € 116 251 € 

        41          3 060 €   12 242 €   4 594 €   18 377 €   6 126 €   24 505 €   9 192 €   36 768 €  12 258 €  49 031 €  15 323 €  61 291 €  18 388 €  73 552 €  21 454 €  85 817 €  24 519 €  98 076 €  27 586 € 110 343 € 

        42          2 900 €   11 598 €   4 353 €   17 412 €   5 805 €   23 218 €   8 710 €   34 838 €  11 614 €  46 457 €  14 518 €  58 074 €  17 423 €  69 692 €  20 328 €  81 314 €  23 232 €  92 929 €  26 138 € 104 554 € 

        43          2 744 €   10 975 €   4 119 €   16 477 €   5 493 €   21 971 €   8 242 €   32 966 €  10 990 €  43 960 €  13 738 €  54 954 €  16 487 €  65 948 €  19 236 €  76 945 €  21 983 €  87 935 €  24 734 €  98 935 € 

        44          2 597 €   10 386 €   3 898 €   15 591 €   5 198 €   20 791 €   7 799 €   31 195 €  10 400 €  41 600 €  13 001 €  52 005 €  15 602 €  62 408 €  18 204 €  72 815 €  20 803 €  83 215 €  23 406 €  93 625 € 

        45          2 450 €    9 800 €    3 677 €   14 709 €   4 904 €   19 617 €   7 358 €   29 434 €   9 813 €   39 251 €  12 267 €  49 068 €  14 721 €  58 883 €  17 176 €  68 703 €  19 628 €  78 515 €  22 085 €  88 338 € 

        46          2 312 €    9 246 €    3 469 €   13 877 €   4 627 €   18 508 €   6 942 €   27 769 €   9 258 €   37 032 €  11 574 €  46 295 €  13 889 €  55 555 €  16 205 €  64 820 €  18 519 €  74 078 €  20 837 €  83 346 € 

        47          2 173 €    8 694 €    3 262 €   13 048 €   4 351 €   17 403 €   6 528 €   26 111 €   8 706 €   34 823 €  10 883 €  43 534 €  13 060 €  52 240 €  15 238 €  60 954 €  17 415 €  69 660 €  19 593 €  78 374 € 

        48          2 042 €    8 169 €    3 065 €   12 262 €   4 088 €   16 354 €   6 134 €   24 537 €   8 181 €   32 725 €  10 228 €  40 911 €  12 273 €  49 092 €  14 320 €  57 282 €  16 365 €  65 463 €  18 413 €  73 652 € 

        49          1 914 €    7 657 €    2 873 €   11 494 €   3 833 €   15 331 €   5 750 €   23 002 €   7 669 €   30 677 €   9 588 €   38 352 €  11 505 €  46 022 €  13 425 €  53 700 €  15 342 €  61 369 €  17 262 €  69 046 € 

        50          1 790 €    7 160 €    2 687 €   10 748 €   3 585 €   14 338 €   5 378 €   21 511 €   7 173 €   28 691 €   8 967 €   35 869 €  10 760 €  43 042 €  12 556 €  50 223 €  14 349 €  57 396 €  16 144 €  64 575 € 

        51          1 714 €    6 856 €    2 573 €   10 291 €   3 432 €   13 730 €   5 150 €   20 598 €   6 868 €   27 474 €   8 587 €   34 349 €  10 304 €  41 216 €  12 024 €  48 094 €  13 740 €  54 963 €  15 460 €  61 838 € 

        52          1 647 €    6 588 €    2 473 €    9 890 €    3 299 €   13 195 €   4 949 €   19 797 €   6 601 €   26 405 €   8 253 €   33 013 €   9 903 €   39 613 €  11 556 €  46 225 €  13 206 €  52 826 €  14 858 €  59 433 € 

        53          1 583 €    6 330 €    2 376 €    9 503 €    3 170 €   12 678 €   4 756 €   19 023 €   6 343 €   25 372 €   7 931 €   31 723 €   9 516 €   38 064 €  11 105 €  44 419 €  12 690 €  50 761 €  14 278 €  57 111 € 

        54          1 519 €    6 075 €    2 280 €    9 118 €    3 041 €   12 165 €   4 564 €   18 255 €   6 087 €   24 347 €   7 610 €   30 442 €   9 132 €   36 527 €  10 656 €  42 625 €  12 178 €  48 712 €  13 701 €  54 805 € 

        55          1 460 €    5 842 €    2 192 €    8 770 €    2 925 €   11 701 €   4 389 €   17 556 €   5 854 €   23 417 €   7 320 €   29 278 €   8 783 €   35 131 €  10 249 €  40 996 €  11 712 €  46 851 €  13 178 €  52 710 € 

        56          1 405 €    5 618 €    2 109 €    8 434 €    2 814 €   11 254 €   4 222 €   16 886 €   5 631 €   22 524 €   7 041 €   28 162 €   8 448 €   33 792 €   9 859 €   39 434 €  11 266 €  45 064 €  12 675 €  50 700 € 

        57          1 350 €    5 400 €    2 027 €    8 107 €    2 705 €   10 819 €   4 058 €   16 234 €   5 413 €   21 653 €   6 768 €   27 074 €   8 122 €   32 486 €   9 477 €   37 909 €  10 830 €  43 322 €  12 185 €  48 741 € 

        58          1 300 €    5 200 €    1 952 €    7 807 €    2 605 €   10 420 €   3 908 €   15 633 €   5 213 €   20 853 €   6 519 €   26 076 €   7 822 €   31 287 €   9 128 €   36 511 €  10 431 €  41 724 €  11 736 €  46 942 € 

        59          1 250 €    5 000 €    1 877 €    7 508 €    2 505 €   10 021 €   3 759 €   15 035 €   5 014 €   20 056 €   6 270 €   25 080 €   7 523 €   30 092 €   8 779 €   35 115 €  10 032 €  40 129 €  11 287 €  45 148 € 

        60          1 203 €    4 810 €    1 806 €    7 223 €    2 410 €    9 640 €    3 616 €   14 465 €   4 824 €   19 295 €   6 032 €   24 128 €   7 238 €   28 950 €   8 446 €   33 783 €    9 651€    38 607 €  10 859 €  43 435 € 

        61          1 157 €    4 629 €    1 738 €    6 952 €    2 320 €    9 280 €    3 481 €   13 923 €   4 643 €   18 573 €   5 806 €   23 224 €   6 967 €   27 867 €   8 129 €   32 517 €   9 290 €   37 162 €  10 452 €  41 808 € 

        62          1 114 €    4 454 €    1 672 €    6 689 €    2 232 €    8 929 €    3 349 €   13 397 €   4 468 €   17 871 €   5 587 €   22 349 €   6 704 €   26 814 €   7 823 €   31 291 €   8 940 €   35 760 €  10 058 €  40 231 € 

        63          1 073 €    4 292 €    1 611 €    6 443 €    2 151 €    8 603 €    3 227 €   12 908 €   4 305 €   17 218 €   5 383 €   21 532 €   6 459 €   25 837 €   7 538 €   30 151 €   8 613 €   34 455 €   9 691 €   38 763 € 

        64          1 031 €    4 123 €    1 548 €    6 190 €    2 066 €    8 263 €    3 100 €   12 400 €   4 135 €   16 540 €   5 171 €   20 683 €   6 205 €   24 820 €   7 241 €   28 963 €   8 275 €   33 100 €   9 309 €   37 237 € 

        65            991 €      3 964 €    1 488 €    5 953 €    1 986 €    7 945 €    2 981 €   11 924 €   3 976 €   15 905 €   4 973 €   19 891 €   5 967 €   23 869 €   6 964 €   27 855 €   7 958 €   31 832 €   8 953 €   35 811 € 

        66            956 €      3 824 €    1 435 €    5 740 €    1 916 €    7 664 €    2 875 €   11 500 €   3 835 €   15 340 €   4 796 €   19 184 €   5 755 €   23 020 €   6 716 €   26 864 €   7 675 €   30 700 €   8 634 €   34 536 € 

        67            914 €      3 658 €    1 372 €    5 489 €    1 832 €    7 329 €    2 749 €   10 996 €   3 668 €   14 671 €   4 587 €   18 347 €   5 503 €   22 013 €   6 423 €   25 693 €   7 340 €   29 360 €   8 257 €   33 027 € 

        68            875 €      3 500 €    1 314 €    5 255 €    1 754 €    7 015 €    2 631 €   10 525 €   3 511 €   14 045 €   4 391 €   17 565 €   5 269 €   21 075 €   6 150 €   24 600 €   7 027 €   28 110 €   7 904 €   31 615 € 

        69            840 €      3 360 €    1 261 €    5 046 €    1 684 €    6 737 €    2 527 €   10 109 €   3 373 €   13 491 €   4 217 €   16 869 €   5 060 €   20 240 €   5 907 €   23 629 €   6 750 €   27 000 €   7 591 €   30 366 € 

        70           770 €      3 078 €    1 157 €    4 627 €    1 544 €    6 176 €    2 317 €    9 267 €    3 091 €   12 365 €   3 866 €   15 462 €   4 638 €   18 554 €   5 414 €   21 658 €    6 187€    24 748 €   6 958 €   27 834 € 

TARIFS TTC MENSUELS
                     OPTION 1          OPTION 2           OPTION 3           OPTION 4           OPTION 5           OPTION 6           OPTION 7           OPTION 8           OPTION 9          OPTION 10

 Assuré         5,00 €             7,50 €                10 €               15,00 €               20 €               25,00 €               30 €               35,00 €            40,00 €            45,00 €
 Conjoint       4,50 €            6,75 €               9 €              13,50 €              18 €              22,50 €              27 €              31,50 €           36,00 €           40,50 €

CSF Prévoyance est distribué par Progretis, SARL au capital de 5 000 000 € dont le siège social est situé, 9, rue du Faubourg Poissonnière - 75009 Paris, inscrite au RCS de PARIS
sous le n°509 364 972 et à l’ORIAS sous le n° 09 050 053, pour le compte de CSF Assurances, SARL de courtage d'assurances du CSF au capital de 450 000 € - RCS Paris B 322 950
148 - 9, rue du Fbg Poissonnière - 75009 Paris, N° ORIAS 07 008 834 (www.orias.fr) et soumise au contrôle de l’ACP : Autorité de Contrôle Prudentiel, 61, rue Taitbout - 75436 Paris Cedex
09 et SPB, Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 1 000 000 € - 71, quai Colbert - 76600 Le Havre - RCS Le Havre 305 109 779 - Société de courtage d'as-
surances et de gestion immatriculée au Registre Unique des Intermédiaires d'Assurance sous le n° 07 002 642. CSF Prévoyance est un contrat d’assurance de groupe souscrit par CSF,
Association, siège social, 9, rue du Faubourg Poissonnière - 75009 Paris, auprès de Swiss Life Prévoyance et Santé - Siège social : 86, boulevard Haussmann - 75380 Paris Cedex 08, SA
au capital de 150 000 000 € - Entreprise régie par le Code des Assurances - 322 215 021 RCS Paris.

Un conseiller reste à votre entière disposition
du lundi au vendredi de 9h à 19h.



BULLETIN D’ADHESION 1er ASSURÉ
au contrat CSF PREVOYANCE n° A 4149/1 souscrit par CSF auprès Swiss Life Prévoyance et Santé

CSF PREVOYANCE

AUTORISATION DE PRELEVEMENT 1er ASSURÉ
N'OUBLIEZ PAS DE JOINDRE UN RELEVÉ D'IDENTITÉ BANCAIRE OU RELEVÉ D’IDENTITÉ POSTALE

AUTORISATION DE PRELEVEMENT Jʼautorise lʼétablissement teneur de mon compte 
à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par lʼétablissement émetteur 
ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre lʼexécution par simple demande 
à lʼétablissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend avec lʼétablissement émetteur. 115 711

N° NATIONAL DʼEMETTEUR

NOM ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE À DÉBITER

Nom ............................................................................................................

.....................................................................................................................

N° ............. Rue ..........................................................................................

Code Postal I__II__II__II__II__IVille .................................................................

COMPTE À DÉBITER

Code
Établissement

I__II__II__II__II__I

Code
Guichet

I__II__II__II__II__I

Numéro de Compte

I__II__II__II__II__II__II__II__II__II__II__I

Clé
RIB

I__II__I

SPB

76095 LE HAVRE CEDEX

Nom ............................................................................................................

Prénoms .....................................................................................................

N° ............. Rue ..........................................................................................

Code Postal I__II__II__II__II__IVille .................................................................

Date : I__II__I I__II__I I__II__II__II__I

Signature obligatoire : �

NOM ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT ÉMETTEURNOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU TITULAIRE DU COMPTE

B
A

-C
SF

-P
re

v-
20

11
-I

N
2

� Oui, je souhaite adhérer à CSF Prévoyance
et j’ai bien noté que vous M’OFFREZ MON 1ER MOIS DE COTISATION.

Indiquez la formule choisie :

� Assuré seul
� Couple

Indiquez l’option choisie :

� Option 1    � Option 2    � Option 3    � Option 4
� Option 5    � Option 6    � Option 7    � Option 8
� Option 9    � Option 10                                           
                                                                                    
Veuillez vous reporter à la page “Comment souscrire”
pour connaître votre capital et votre cotisation.

VOTRE DEMANDE D’ADHÉSION 1er ASSURÉ

A

B

Bénéficiaire en cas de décès :

� Clause standard : Cf. article 1 de la notice d’information
� Autre bénéficiaire : indiquez sur papier libre le nom,

prénom et date de naissance de chaque bénéficiaire et
la part exprimée en % attribuée à chacun. Le total des
parts doit être égal à 100 %.

C

Date : I__II__I I__II__I I__II__II__II__I

Signature obligatoire : �

FORMALISATION DU DEVOIR D'INFORMATION ET DE CONSEIL
Numéro d'immatriculation ORIAS CSF Assurances : 07008834.
L'immatriculation de CSF Assurances est vérifiable sur : www.orias.fr. CSF Assurances est une SARL de courtage d'assurances du CSF au capital de 450 000 € - RCS Paris B322
950 148 - 9, rue du Faubourg Poissonnière - 75009 Paris. Le nom des entreprises avec lesquelles CSF Assurances travaille peut vous être communiqué, à votre demande. CSF
Assurances est soumise au contrôle de l’ACP : Autorité de Contrôle Prudentiel 61 rue Taitbout – 75436 Paris Cedex 09. En vue du traitement d’éventuels différends, s'adresser à
l’ACP : Autorité de Contrôle Prudentiel - Bureau des Relations avec les Assurés - 61, rue Taitbout - 75436 PARIS Cedex 09. Vos besoins sont de bénéficier d'une couverture
d'assurance en cas de décès ou de Perte Totale et Irréversible d’Autonomie toutes causes avec un plafond allant jusqu'à 116 251 € de capitaux par accident. Au regard de votre
situation, nous vous conseillons l'adhésion au contrat CSF Prevoyance dont la cotisation TTC sera prélevée mensuellement sur votre compte bancaire conformément a la notice
d'information jointe. CSF Prévoyance est un produit distribué par Progretis SARL au capital de 5 000 000 € dont le siège social est situé 9, rue du Faubourg Poissonnière 75009
Paris, inscrite au RCS de PARIS sous le n°509 364 972 et à l’ORIAS sous le n° 09 050 053, pour le compte de CSF Assurances. Les garanties du contrat groupe CSF Prévoyance
s'appliquent selon les conditions, limites, exclusions et délais de carences prévus dans la notice d'information CSF Prévoyance.

CODE:288*2001*01

Nom : ............................................................................................................... Prénom : ........................................................................................................

Adresse : ................................................................................................................................................. Date de naissance :  I__II__I / I__II__I / I__II__II__II__I

Code postal : I__II__II__II__II__I   Ville : ....................................................................................................... N° de téléphone : I__II__II__II__II__II__II__II__II__II__I

VOS COORDONNÉES 1er ASSURÉ

J’ai bien noté que mon adhésion au contrat CSF Prévoyance entrera en vigueur dès la date d’effet indiquée dans le certificat d’adhésion. J’ai pris connaissance de la Notice d’Information et déclare
l’accepter expressément. A l’issue de la période de gratuité, j’accepte que mes cotisations soient prélevées sur mon compte bancaire. Je peux renoncer à mon adhésion au présent contrat pendant 30
jours calendaires révolus à compter du jour de réception du certificat d’adhésion au présent contrat. Cette renonciation doit être faite par lettre recommandée avec avis de réception.
Les données à caractère personnel vous concernant sont recueillies et traitées à des fins d’exécution et de gestion de votre adhésion, et, dans ce contexte, les informations communiquées ont un caractère
obligatoire. Les destinataires des données sont le personnel des services concernés de SPB et/ou de ses sous-traitants et le cas échéant des partenaires. Les données pourront également être transmises à des
partenaires commerciaux et utilisées à des fins de prospection. Vous pouvez vous y opposer en cochant la case ci-contre �.
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition, de modification, de rectification et de suppression sur les
données à caractère personnel vous concernant. Vous pouvez exercer ce droit, à tout moment, auprès de : SPB, Département Banque et prévoyance, 71, Quai Colbert - 76095 Le Havre Cedex, courtier
gestionnaire du contrat. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. Toute déclaration fausse ou irrégulière pourra faire l'objet d'un traitement
spécifique destiné à prévenir et à identifier la fraude.



BULLETIN D’ADHESION CONJOINT
au contrat CSF PREVOYANCE n° A 4149/1 souscrit par CSF auprès Swiss Life Prévoyance et Santé

CSF PREVOYANCE

AUTORISATION DE PRELEVEMENT CONJOINT
N'OUBLIEZ PAS DE JOINDRE UN RELEVÉ D'IDENTITÉ BANCAIRE OU RELEVÉ D’IDENTITÉ POSTALE

AUTORISATION DE PRELEVEMENT Jʼautorise lʼétablissement teneur de mon compte 
à prélever sur ce dernier, si sa situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par lʼétablissement émetteur 
ci-dessous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre lʼexécution par simple demande 
à lʼétablissement teneur de mon compte. Je réglerai le différend avec lʼétablissement émetteur. 115 711

N° NATIONAL DʼEMETTEUR

NOM ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE À DÉBITER

Nom ............................................................................................................

.....................................................................................................................

N° ............. Rue ..........................................................................................

Code Postal I__II__II__II__II__IVille .................................................................

COMPTE À DÉBITER

Code
Établissement

I__II__II__II__II__I

Code
Guichet

I__II__II__II__II__I

Numéro de Compte

I__II__II__II__II__II__II__II__II__II__II__I

Clé
RIB

I__II__I

SPB

76095 LE HAVRE CEDEX

Nom ............................................................................................................

Prénoms .....................................................................................................

N° ............. Rue ..........................................................................................

Code Postal I__II__II__II__II__IVille .................................................................

Date : I__II__I I__II__I I__II__II__II__I

Signature obligatoire : �

NOM ET ADRESSE DE L’ÉTABLISSEMENT ÉMETTEURNOM, PRÉNOMS ET ADRESSE DU TITULAIRE DU COMPTE

B
A

-C
SF

-P
re

v-
20

11
-I

N
2

Nom : ............................................................................................................... Prénom : ........................................................................................................

Adresse : ................................................................................................................................................. Date de naissance :  I__II__I / I__II__I / I__II__II__II__I

Code postal : I__II__II__II__II__I   Ville : ....................................................................................................... N° de téléphone : I__II__II__II__II__II__II__II__II__II__I

� Oui, je souhaite adhérer à CSF Prévoyance et j’ai bien noté que vous M’OFFREZ MON 1ER

MOIS DE COTISATION. De plus, je bénéficie de 10 % de réduction sur ma cotisation.

Indiquez l’option choisie :

� Option 1    � Option 2    � Option 3    � Option 4
� Option 5    � Option 6    � Option 7    � Option 8
� Option 9    � Option 10                                           
                                                                                    
Veuillez vous reporter à la page “Tarifs” pour connaître
votre capital et votre cotisation.

VOS COORDONNÉES CONJOINT

VOTRE DEMANDE D’ADHÉSION CONJOINT

J’ai bien noté que mon adhésion au contrat CSF Prévoyance entrera en vigueur dès la date d’effet indiquée dans le certificat d’adhésion. J’ai pris connaissance de la Notice d’Information et déclare
l’accepter expressément. A l’issue de la période de gratuité, j’accepte que mes cotisations soient prélevées sur mon compte bancaire. Je peux renoncer à mon adhésion au présent contrat pendant 30
jours calendaires révolus à compter du jour de réception du certificat d’adhésion au présent contrat. Cette renonciation doit être faite par lettre recommandée avec avis de réception.
Les données à caractère personnel vous concernant sont recueillies et traitées à des fins d’exécution et de gestion de votre adhésion, et, dans ce contexte, les informations communiquées ont un caractère
obligatoire. Les destinataires des données sont le personnel des services concernés de SPB et/ou de ses sous-traitants et le cas échéant des partenaires. Les données pourront également être transmises à des
partenaires commerciaux et utilisées à des fins de prospection. Vous pouvez vous y opposer en cochant la case ci-contre �.
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004, vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition, de modification, de rectification et de suppression sur les
données à caractère personnel vous concernant. Vous pouvez exercer ce droit, à tout moment, auprès de : SPB, Département Banque et prévoyance, 71, Quai Colbert - 76095 Le Havre Cedex, courtier
gestionnaire du contrat. Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. Toute déclaration fausse ou irrégulière pourra faire l'objet d'un traitement
spécifique destiné à prévenir et à identifier la fraude.

Bénéficiaire en cas de décès :

� Clause standard : cf. article 1 de la notice d'information.
� Autre bénéficiaire : Indiquez sur papier libre le nom,

prénom et date de naissance de chaque bénéficiaire et la
part exprimée en % attribuée à chacun. Le total des
parts doit être égal à 100 %.

Date : I__II__I I__II__I I__II__II__II__I

Signature obligatoire : �

FORMALISATION DU DEVOIR D'INFORMATION ET DE CONSEIL
Numéro d'immatriculation ORIAS CSF Assurances : 07008834.
L'immatriculation de CSF Assurances est vérifiable sur : www.orias.fr. CSF Assurances est une SARL de courtage d'assurances du CSF au capital de 450 000 € - RCS Paris B322
950 148 - 9, rue du Faubourg Poissonnière - 75009 Paris. Le nom des entreprises avec lesquelles CSF Assurances travaille peut vous être communiqué, à votre demande. CSF
Assurances est soumise au contrôle de l’ACP : Autorité de Contrôle Prudentiel 61 rue Taitbout – 75436 Paris Cedex 09. En vue du traitement d’éventuels différends, s'adresser à
l’ACP : Autorité de Contrôle Prudentiel - Bureau des Relations avec les Assurés - 61, rue Taitbout - 75436 PARIS Cedex 09. Vos besoins sont de bénéficier d'une couverture
d'assurance en cas de décès ou de Perte Totale et Irréversible d’Autonomie toutes causes avec un plafond allant jusqu'à 116 251 € de capitaux par accident. Au regard de votre
situation, nous vous conseillons l'adhésion au contrat CSF Prevoyance dont la cotisation TTC sera prélevée mensuellement sur votre compte bancaire conformément a la notice
d'information jointe. CSF Prévoyance est un produit distribué par Progretis SARL au capital de 5 000 000 € dont le siège social est situé 9, rue du Faubourg Poissonnière 75009
Paris, inscrite au RCS de PARIS sous le n°509 364 972 et à l’ORIAS sous le n° 09 050 053, pour le compte de CSF Assurances. Les garanties du contrat groupe CSF Prévoyance
s'appliquent selon les conditions, limites, exclusions et délais de carences prévus dans la notice d'information CSF Prévoyance.

CODE:288*2001*01



Fiche d’Information Préalable

CSF PREVOYANCE

FORMALISATION DU DEVOIR D'INFORMATION ET DE CONSEIL

Numéro d'immatriculation ORIAS CSF Assurances : 07008834.
L'immatriculation de CSF Assurances est vérifiable sur : www.orias.fr. CSF Assurances est une SARL de courtage d'assurances du CSF au capital de 450 000 € - RCS Paris B322 950 148 - 9, rue du Fbg Poissonnière -
75009 Paris. Le nom des entreprises avec lesquelles CSF Assurances travaille peut vous être communiqué, à votre demande. CSF Assurances est soumise au contrôle de l’ACP : Autorité de Contrôle Prudentiel 61 rue
Taitbout – 75436 Paris Cedex 09. En vue du traitement d’éventuels différends, s'adresser à l’ACP : Autorité de Contrôle Prudentiel - Bureau des Relations avec les Assurés - 61, rue Taitbout - 75436 PARIS Cedex 09. Vos
besoins sont de bénéficier d'une couverture d'assurance en cas de décès ou de Perte Totale et Irréversible d’Autonomie toutes causes avec un plafond allant jusqu'à 116 251 € de capitaux par accident. Au regard de
votre situation, nous vous conseillons l'adhésion au contrat CSF Prevoyance dont la cotisation TTC sera prélevée mensuellement sur votre compte bancaire conformément a la notice d'information jointe. CSF
Prévoyance est un produit distribué par Progretis SARL au capital de 5 000 000 € dont le siège social est situé 9, rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris, inscrite au RCS de PARIS sous le n°509 364 972 et à l’ORIAS
sous le n° 09 050 053, pour le compte de CSF Assurances. Les garanties du contrat collectif CSF Prévoyance s'appliquent selon les conditions, limites, exclusions et délais de carences prévus dans la notice d'information
CSF Prévoyance.

FICHE D’INFORMATION PRÉALABLE
Informations valables jusqu’au 31/12/2011

ADHÉRENT/ASSURÉ
La personne physique, résidant en France métropolitaine, membre du CSF, ayant à la date de demande d'adhésion 40 ans ou plus et moins de 70 ans et, le cas échéant, dans les mêmes conditions d’âge, son Conjoint.
CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES
Contrat d'assurance de groupe à adhésion facultative N° A 4149/1 à effet du 10 mars 2008 (ci-après désigné “Contrat”) régi par le Code des assurances et soumis à l’Autorité de Contrôle Prudentiel 61 rue Taitbout -
75436 Paris Cedex 09 souscrit par CSF pour le compte de ses adhérents, auprès de SWISS LIFE PREVOYANCE ET SANTE (ci-après dénommé “Assureur”), par l'intermédiaire de SPB et de CSF Assurances.
SWISS LIFE PREVOYANCE ET SANTE : siège social : 86, boulevard Haussmann - 75380 Paris cedex 08 - SA au capital de 150 000 000 euros - Entreprise régie par le Code des Assurances - 322 215 021 RCS
Paris (Société apéritrice et Assureur des risques Décès accidentel et Perte totale et irréversible d’autonomie accidentelle).
CSF : Crédit social des Fonctionnaires - Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 ayant son siège social 9 rue du Faubourg Poissonnière (75009) PARIS.
CSF ASSURANCES : SARL de courtage d’assurances au capital de 450 000 euros ayant son siège social 9 rue du Faubourg Poissonnière (75009) PARIS. Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
Paris sous le n° B 322 950 148, Immatriculée au Registre des Intermédiaires d’Assurance sous le n° 07 008834. En assurance IARD, CSF Assurances propose une gamme de différents produits d'assurances dont les
contrats de la compagnie Swiss Life. En cas de réclamation, s'adresser à l’Autorité de Contrôle Prudentiel (ACP) - Bureau des Relations avec les Adhérents - 61 rue Taitbout – 75436 PARIS Cedex 09.

LE CONTRAT D’ASSURANCE CSF PREVOYANCE COMPREND
• Une assurance prévoyant le versement d’un capital en cas de décès ou de perte totale et irréversible d’autonomie de l’Assuré
• La cotisation offerte pendant 1 mois (si elle est souscrite seule)  pour l’adhérent et son conjoint (si le conjoint souscrit également à CSF Prévoyance).
• 10% de réduction sur la cotisation du conjoint pour une adhésion simultanée.

Le contrat garantit l'adhérent contre toutes les causes de décès ou de perte totale et irréversible d'autonomie en France et dans le monde entier à l'exception des exclusions prévues par la
loi et des événements suivants : 

• Suicide conscient ou inconscient intervenant durant la première année d'adhésion ;
• Usage par l'Adhérent de drogues, stupéfiants ou médicaments non prescrits médicalement ;
• Guerre civile ou étrangère
• Participations à des actions ayant pour but de porter atteinte à des biens ou des personnes, à un duel ou à une rixe (sauf cas de légitime défense)
• Pratique d'un sport à titre professionnel ou de tout sport comportant l'utilisation d'un véhicule à moteur ;
• Pilotage de tout engin volant à titre amateur ou professionnel ;
• Etat d'ivresse ou emprise d'un état alcoolique caractérisé par un taux d'alcoolémie supérieur ou égal à celui prévu par la réglementation en vigueur au jour du décès (Article 1 du Code de la route).

La Perte Totale et Irréversible d’Autonomie de l'Assuré n'est par ailleurs pas garantie si elle est la conséquence directe ou indirecte :
• d'automutilations de l'Assuré ou d'une tentative de suicide ;
• de tout trouble neuropsychique, psychologique ou psychosomatique, de toute manifestation justifiant un traitement à visée neuropsychiatrique et, en particulier, la dépression nerveuse et

l'anxiété, y compris si ce trouble ou cette manifestation est en relation avec un fait garanti.
En plus des risques exclus mentionnés ci-dessus le décès ou la perte totale et irréversible d’autonomie résultant des suites d’un accident n’est pas garanti s’il est la conséquence directe ou indirecte : 

• du suicide, de la tentative de suicide ou d’automutilation de l’assuré 
• d’une explosion atomique ou des effets directs ou indirects de la radioactivité,
• de la participation active de l’assuré à des émeutes, grèves, mouvements populaires ou actes de terrorismes,
• de l’utilisation, par l’assuré d’engins :

- terrestres ou maritimes (véhicules ou embarcations), à moteur ou non, en tant que pilote ou passager, pour participer à des compétitions professionnelles ou sportives, ou à leur essais,
à des paris ou des tentatives de records,

- aériens ou maritimes, à moteur ou non, en tant que pilote ou passager, sauf en tant que passager d’avions ou de navire de lignes régulières
• de la pratique des sports ou activité de loisirs suivants : plongée ou pêche sous-marine, sports de combat ou arts martiaux, sports de neige ou de glace (bobsleigh, luge, hockey, saut à ski),

descente de rapides, saut à l’élastique, parapente, parachute.

MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT
L’adhésion au contrat prend effet à la date de l’enregistrement vocal de l’accord verbal de l’adhésion donné par l’adhérent le jour de la présentation du présent contrat par téléphone ou à réception par SPB du bulle-
tin d’adhésion de l’assuré dûment compété, daté et signé et sous condition résolutoire du règlement de la première cotisation.
Dans les deux cas SPB envoie à l’assuré un certificat d’adhésion.
Les garanties prennent effet à l'expiration d'un délai de 18 mois à compter de la prise d'effet de l'adhésion. Ce délai n'est pas appliqué si le DECES ou la PTIA sont dus à un accident.

DURÉE DU CONTRAT
L’adhésion à CSF Prévoyance dure un an et se renouvelle d'année en année par tacite reconduction, sous réserve de l'encaissement de la cotisation. L’adhérent peut toutefois, lors du renouvellement annuel, demander
la résiliation  de son adhésion par lettre recommandée expédiée un mois au moins avant la date d’échéance principale (le cachet de La Poste faisant foi).

DÉLAI DE RENONCIATION
L'Adhérent dispose d'un délai de 30 jours calendaires révolus à compter de la date d'effet de son adhésion pour renoncer à son adhésion au Contrat, en adressant sous pli recommandé à SPB - CSF Prévoyance - 76095
Le Havre Cedex, le formulaire de rétractation joint en annexe dument complété et signé, ou un courrier rédigée sur le modèle suivant : "Messieurs, je soussigné(e) (nom et prénom de l’adhérent) demeurant à (domicile
principal), ai l’honneur de vous informer que je renonce à mon adhésion au contrat CSF Prévoyance souscrite à effet du XXXXXXX  sous le n° d’adhérent XXXXXXX. 
Date et signature".

LOI APPLICABLE ET LANGUE UTILISÉE
Les présentes informations sont fournies sur la base du Droit français. L’adhésion à CSF Prévoyance sera également soumise au Droit français, notamment le Code des assurances, et tous les échanges contractuels
s’effectueront en langue française.

RÉCLAMATIONS LIÉES AU CONTRAT D’ASSURANCE
En cas de difficultés liées à votre adhésion, nous vous conseillons de consulter tout d’abord SPB qui veillera à vous répondre dans les meilleurs délais (SPB -
Département Satisfaction Clientèle - 71 quai Colbert, 76600 Le Havre). Si la réponse ne vous satisfait pas, vous pouvez vous adresser au siège social de l'Assureur
(Swiss Life Prévoyance et Santé - 86 boulevard Haussmann – 75 380 paris Cedex 08). 

Toute correspondance ou demande de renseignement doit être exclusivement adressée à SPB :
SPB – CSF Prévoyance - 76095 LE HAVRE CEDEX

Tel : 0 800 000 112 - Fax : 02 32 74 22 32

FONDS DE GARANTIE
Il existe un Fonds de garantie des assurés contre la défaillance des sociétés d’assurance de personnes instauré par la loi n°99-532 du 25 juillet 1999 – article L423-
1 du Code des assurances.



Tarif 1er Adhérent (Montants mensuels TTC des cotisations et capital versé en cas de décès ou perte totale et irréversible d’autonomie)*

5 € TTC 7,5 € TTC 10 € TTC 15 € TTC 20 € TTC 25 € TTC 30 € TTC 35 € TTC 40 € TTC 45 € TTC

Age Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident

40 3 225 € 12 898 € 4 840 € 19 362 € 6 454 € 25 817 € 9 684 € 38 737 € 12 914 € 51 657 € 16 143 € 64 574 € 19 373 € 77 491 € 22 603 € 90 412 € 25 832 € 103 329 € 29 063 € 116 251 € 

41 3 060 € 12 242 € 4 594 € 18 377 € 6 126 € 24 505 € 9 192 € 36 768 € 12 258 € 49 031 € 15 323 € 61 291 € 18 388 € 73 552 € 21 454 € 85 817 € 24 519 € 98 076 € 27 586 € 110 343 € 

42 2 900 € 11 598 € 4 353 € 17 412 € 5 805 € 23 218 € 8 710 € 34 838 € 11 614 € 46 457 € 14 518 € 58 074 € 17 423 € 69 692 € 20 328 € 81 314 € 23 232 € 92 929 € 26 138 € 104 554 € 

43 2 744 € 10 975 € 4 119 € 16 477 € 5 493 € 21 971 € 8 242 € 32 966 € 10 990 € 43 960 € 13 738 € 54 954 € 16 487 € 65 948 € 19 236 € 76 945 € 21 983 € 87 935 € 24 734 € 98 935 € 

44 2 597 € 10 386 € 3 898 € 15 591 € 5 198 € 20 791 € 7 799 € 31 195 € 10 400 € 41 600 € 13 001 € 52 005 € 15 602 € 62 408 € 18 204 € 72 815 € 20 803 € 83 215 € 23 406 € 93 625 € 

45 2 450 € 9 800 € 3 677 € 14 709 € 4 904 € 19 617 € 7 358 € 29 434 € 9 813 € 39 251 € 12 267 € 49 068 € 14 721 € 58 883 € 17 176 € 68 703 € 19 628 € 78 515 € 22 085 € 88 338 € 

46 2 312 € 9 246 € 3 469 € 13 877 € 4 627 € 18 508 € 6 942 € 27 769 € 9 258 € 37 032 € 11 574 € 46 295 € 13 889 € 55 555 € 16 205 € 64 820 € 18 519 € 74 078 € 20 837 € 83 346 € 

47 2 173 € 8 694 € 3 262 € 13 048 € 4 351 € 17 403 € 6 528 € 26 111 € 8 706 € 34 823 € 10 883 € 43 534 € 13 060 € 52 240 € 15 238 € 60 954 € 17 415 € 69 660 € 19 593 € 78 374 € 

48 2 042 € 8 169 € 3 065 € 12 262 € 4 088 € 16 354 € 6 134 € 24 537 € 8 181 € 32 725 € 10 228 € 40 911 € 12 273 € 49 092 € 14 320 € 57 282 € 16 365 € 65 463 € 18 413 € 73 652 € 

49 1 914 € 7 657 € 2 873 € 11 494 € 3 833 € 15 331 € 5 750 € 23 002 € 7 669 € 30 677 € 9 588 € 38 352 € 11 505 € 46 022 € 13 425 € 53 700 € 15 342 € 61 369 € 17 262 € 69 046 € 

50 1 790 € 7 160 € 2 687 € 10 748 € 3 585 € 14 338 € 5 378 € 21 511 € 7 173 € 28 691 € 8 967 € 35 869 € 10 760 € 43 042 € 12 556 € 50 223 € 14 349 € 57 396 € 16 144 € 64 575 € 

51 1 714 € 6 856 € 2 573 € 10 291 € 3 432 € 13 730 € 5 150 € 20 598 € 6 868 € 27 474 € 8 587 € 34 349 € 10 304 € 41 216 € 12 024 € 48 094 € 13 740 € 54 963 € 15 460 € 61 838 € 

52 1 647 € 6 588 € 2 473 € 9 890 € 3 299 € 13 195 € 4 949 € 19 797 € 6 601 € 26 405 € 8 253 € 33 013 € 9 903 € 39 613 € 11 556 € 46 225 € 13 206 € 52 826 € 14 858 € 59 433 € 

53 1 583 € 6 330 € 2 376 € 9 503 € 3 170 € 12 678 € 4 756 € 19 023 € 6 343 € 25 372 € 7 931 € 31 723 € 9 516 € 38 064 € 11 105 € 44 419 € 12 690 € 50 761 € 14 278 € 57 111 € 

54 1 519 € 6 075 € 2 280 € 9 118 € 3 041 € 12 165 € 4 564 € 18 255 € 6 087 € 24 347 € 7 610 € 30 442 € 9 132 € 36 527 € 10 656 € 42 625 € 12 178 € 48 712 € 13 701 € 54 805 € 

55 1 460 € 5 842 € 2 192 € 8 770 € 2 925 € 11 701 € 4 389 € 17 556 € 5 854 € 23 417 € 7 320 € 29 278 € 8 783 € 35 131 € 10 249 € 40 996 € 11 712 € 46 851 € 13 178 € 52 710 € 

56 1 405 € 5 618 € 2 109 € 8 434 € 2 814 € 11 254 € 4 222 € 16 886 € 5 631 € 22 524 € 7 041 € 28 162 € 8 448 € 33 792 € 9 859 € 39 434 € 11 266 € 45 064 € 12 675 € 50 700 € 

57 1 350 € 5 400 € 2 027 € 8 107 € 2 705 € 10 819 € 4 058 € 16 234 € 5 413 € 21 653 € 6 768 € 27 074 € 8 122 € 32 486 € 9 477 € 37 909 € 10 830 € 43 322 € 12 185 € 48 741 € 

58 1 300 € 5 200 € 1 952 € 7 807 € 2 605 € 10 420 € 3 908 € 15 633 € 5 213 € 20 853 € 6 519 € 26 076 € 7 822 € 31 287 € 9 128 € 36 511 € 10 431 € 41 724 € 11 736 € 46 942 € 

59 1 250 € 5 000 € 1 877 € 7 508 € 2 505 € 10 021 € 3 759 € 15 035 € 5 014 € 20 056 € 6 270 € 25 080 € 7 523 € 30 092 € 8 779 € 35 115 € 10 032 € 40 129 € 11 287 € 45 148 € 

60 1 203 € 4 810 € 1 806 € 7 223 € 2 410 € 9 640 € 3 616 € 14 465 € 4 824 € 19 295 € 6 032 € 24 128 € 7 238 € 28 950 € 8 446 € 33 783 € 9 651€ 38 607 € 10 859 € 43 435 € 

61 1 157 € 4 629 € 1 738 € 6 952 € 2 320 € 9 280 € 3 481 € 13 923 € 4 643 € 18 573 € 5 806 € 23 224 € 6 967 € 27 867 € 8 129 € 32 517 € 9 290 € 37 162 € 10 452 € 41 808 € 

62 1 114 € 4 454 € 1 672 € 6 689 € 2 232 € 8 929 € 3 349 € 13 397 € 4 468 € 17 871 € 5 587 € 22 349 € 6 704 € 26 814 € 7 823 € 31 291 € 8 940 € 35 760 € 10 058 € 40 231 € 

63 1 073 € 4 292 € 1 611 € 6 443 € 2 151 € 8 603 € 3 227 € 12 908 € 4 305 € 17 218 € 5 383 € 21 532 € 6 459 € 25 837 € 7 538 € 30 151 € 8 613 € 34 455 € 9 691 € 38 763 € 

64 1 031 € 4 123 € 1 548 € 6 190 € 2 066 € 8 263 € 3 100 € 12 400 € 4 135 € 16 540 € 5 171 € 20 683 € 6 205 € 24 820 € 7 241 € 28 963 € 8 275 € 33 100 € 9 309 € 37 237 € 

65 991 € 3 964 € 1 488 € 5 953 € 1 986 € 7 945 € 2 981 € 11 924 € 3 976 € 15 905 € 4 973 € 19 891 € 5 967 € 23 869 € 6 964 € 27 855 € 7 958 € 31 832 € 8 953 € 35 811 € 

66 956 € 3 824 € 1 435 € 5 740 € 1 916 € 7 664 € 2 875 € 11 500 € 3 835 € 15 340 € 4 796 € 19 184 € 5 755 € 23 020 € 6 716 € 26 864 € 7 675 € 30 700 € 8 634 € 34 536 € 

67 914 € 3 658 € 1 372 € 5 489 € 1 832 € 7 329 € 2 749 € 10 996 € 3 668 € 14 671 € 4 587 € 18 347 € 5 503 € 22 013 € 6 423 € 25 693 € 7 340 € 29 360 € 8 257 € 33 027 € 

68 875 € 3 500 € 1 314 € 5 255 € 1 754 € 7 015 € 2 631 € 10 525 € 3 511 € 14 045 € 4 391 € 17 565 € 5 269 € 21 075 € 6 150 € 24 600 € 7 027 € 28 110 € 7 904 € 31 615 € 

69 840 € 3 360 € 1 261 € 5 046 € 1 684 € 6 737 € 2 527 € 10 109 € 3 373 € 13 491 € 4 217 € 16 869 € 5 060 € 20 240 € 5 907 € 23 629 € 6 750 € 27 000 € 7 591 € 30 366 € 

70 770 € 3 078 € 1 157 € 4 627 € 1 544 € 6 176 € 2 317 € 9 267 € 3 091 € 12 365 € 3 866 € 15 462 € 4 638 € 18 554 € 5 414 € 21 658 € 6 187€ 24 748 € 6 958 € 27 834 € 

Tarif Conjoint (Montants mensuels TTC des cotisations et capital versé en cas de décès ou perte totale et irréversible d’autonomie du conjoint)*

*  Tarifs en vigueur pour toute adhésion dont la date de prise d’effet est antérieure au 1er décembre 2011. Age de l'adhérent au 31 décembre de l'année de l'adhésion.
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4,5 € TTC 6,75 € TTC 9 € TTC 13,5 € TTC 18 € TTC 22,5 € TTC 27 € TTC 31,5 € TTC 36 € TTC 40,5 € TTC

Age Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident Maladie Accident

40 3 225 € 12 898 € 4 840 € 19 362 € 6 454 € 25 817 € 9 684 € 38 737 € 12 914 € 51 657 € 16 143 € 64 574 € 19 373 € 77 491 € 22 603 € 90 412 € 25 832 € 103 329 € 29 063 € 116 251 € 

41 3 060 € 12 242 € 4 594 € 18 377 € 6 126 € 24 505 € 9 192 € 36 768 € 12 258 € 49 031 € 15 323 € 61 291 € 18 388 € 73 552 € 21 454 € 85 817 € 24 519 € 98 076 € 27 586 € 110 343 € 

42 2 900 € 11 598 € 4 353 € 17 412 € 5 805 € 23 218 € 8 710 € 34 838 € 11 614 € 46 457 € 14 518 € 58 074 € 17 423 € 69 692 € 20 328 € 81 314 € 23 232 € 92 929 € 26 138 € 104 554 € 

43 2 744 € 10 975 € 4 119 € 16 477 € 5 493 € 21 971 € 8 242 € 32 966 € 10 990 € 43 960 € 13 738 € 54 954 € 16 487 € 65 948 € 19 236 € 76 945 € 21 983 € 87 935 € 24 734 € 98 935 € 

44 2 597 € 10 386 € 3 898 € 15 591 € 5 198 € 20 791 € 7 799 € 31 195 € 10 400 € 41 600 € 13 001 € 52 005 € 15 602 € 62 408 € 18 204 € 72 815 € 20 803 € 83 215 € 23 406 € 93 625 € 

45 2 450 € 9 800 € 3 677 € 14 709 € 4 904 € 19 617 € 7 358 € 29 434 € 9 813 € 39 251 € 12 267 € 49 068 € 14 721 € 58 883 € 17 176 € 68 703 € 19 628 € 78 515 € 22 085 € 88 338 € 

46 2 312 € 9 246 € 3 469 € 13 877 € 4 627 € 18 508 € 6 942 € 27 769 € 9 258 € 37 032 € 11 574 € 46 295 € 13 889 € 55 555 € 16 205 € 64 820 € 18 519 € 74 078 € 20 837 € 83 346 € 

47 2 173 € 8 694 € 3 262 € 13 048 € 4 351 € 17 403 € 6 528 € 26 111 € 8 706 € 34 823 € 10 883 € 43 534 € 13 060 € 52 240 € 15 238 € 60 954 € 17 415 € 69 660 € 19 593 € 78 374 € 

48 2 042 € 8 169 € 3 065 € 12 262 € 4 088 € 16 354 € 6 134 € 24 537 € 8 181 € 32 725 € 10 228 € 40 911 € 12 273 € 49 092 € 14 320 € 57 282 € 16 365 € 65 463 € 18 413 € 73 652 € 

49 1 914 € 7 657 € 2 873 € 11 494 € 3 833 € 15 331 € 5 750 € 23 002 € 7 669 € 30 677 € 9 588 € 38 352 € 11 505 € 46 022 € 13 425 € 53 700 € 15 342 € 61 369 € 17 262 € 69 046 € 

50 1 790 € 7 160 € 2 687 € 10 748 € 3 585 € 14 338 € 5 378 € 21 511 € 7 173 € 28 691 € 8 967 € 35 869 € 10 760 € 43 042 € 12 556 € 50 223 € 14 349 € 57 396 € 16 144 € 64 575 € 

51 1 714 € 6 856 € 2 573 € 10 291 € 3 432 € 13 730 € 5 150 € 20 598 € 6 868 € 27 474 € 8 587 € 34 349 € 10 304 € 41 216 € 12 024 € 48 094 € 13 740 € 54 963 € 15 460 € 61 838 € 

52 1 647 € 6 588 € 2 473 € 9 890 € 3 299 € 13 195 € 4 949 € 19 797 € 6 601 € 26 405 € 8 253 € 33 013 € 9 903 € 39 613 € 11 556 € 46 225 € 13 206 € 52 826 € 14 858 € 59 433 € 

53 1 583 € 6 330 € 2 376 € 9 503 € 3 170 € 12 678 € 4 756 € 19 023 € 6 343 € 25 372 € 7 931 € 31 723 € 9 516 € 38 064 € 11 105 € 44 419 € 12 690 € 50 761 € 14 278 € 57 111 € 

54 1 519 € 6 075 € 2 280 € 9 118 € 3 041 € 12 165 € 4 564 € 18 255 € 6 087 € 24 347 € 7 610 € 30 442 € 9 132 € 36 527 € 10 656 € 42 625 € 12 178 € 48 712 € 13 701 € 54 805 € 

55 1 460 € 5 842 € 2 192 € 8 770 € 2 925 € 11 701 € 4 389 € 17 556 € 5 854 € 23 417 € 7 320 € 29 278 € 8 783 € 35 131 € 10 249 € 40 996 € 11 712 € 46 851 € 13 178 € 52 710 € 

56 1 405 € 5 618 € 2 109 € 8 434 € 2 814 € 11 254 € 4 222 € 16 886 € 5 631 € 22 524 € 7 041 € 28 162 € 8 448 € 33 792 € 9 859 € 39 434 € 11 266 € 45 064 € 12 675 € 50 700 € 

57 1 350 € 5 400 € 2 027 € 8 107 € 2 705 € 10 819 € 4 058 € 16 234 € 5 413 € 21 653 € 6 768 € 27 074 € 8 122 € 32 486 € 9 477 € 37 909 € 10 830 € 43 322 € 12 185 € 48 741 € 

58 1 300 € 5 200 € 1 952 € 7 807 € 2 605 € 10 420 € 3 908 € 15 633 € 5 213 € 20 853 € 6 519 € 26 076 € 7 822 € 31 287 € 9 128 € 36 511 € 10 431 € 41 724 € 11 736 € 46 942 € 

59 1 250 € 5 000 € 1 877 € 7 508 € 2 505 € 10 021 € 3 759 € 15 035 € 5 014 € 20 056 € 6 270 € 25 080 € 7 523 € 30 092 € 8 779 € 35 115 € 10 032 € 40 129 € 11 287 € 45 148 € 

60 1 203 € 4 810 € 1 806 € 7 223 € 2 410 € 9 640 € 3 616 € 14 465 € 4 824 € 19 295 € 6 032 € 24 128 € 7 238 € 28 950 € 8 446 € 33 783 € 9 651€ 38 607 € 10 859 € 43 435 € 

61 1 157 € 4 629 € 1 738 € 6 952 € 2 320 € 9 280 € 3 481 € 13 923 € 4 643 € 18 573 € 5 806 € 23 224 € 6 967 € 27 867 € 8 129 € 32 517 € 9 290 € 37 162 € 10 452 € 41 808 € 

62 1 114 € 4 454 € 1 672 € 6 689 € 2 232 € 8 929 € 3 349 € 13 397 € 4 468 € 17 871 € 5 587 € 22 349 € 6 704 € 26 814 € 7 823 € 31 291 € 8 940 € 35 760 € 10 058 € 40 231 € 

63 1 073 € 4 292 € 1 611 € 6 443 € 2 151 € 8 603 € 3 227 € 12 908 € 4 305 € 17 218 € 5 383 € 21 532 € 6 459 € 25 837 € 7 538 € 30 151 € 8 613 € 34 455 € 9 691 € 38 763 € 

64 1 031 € 4 123 € 1 548 € 6 190 € 2 066 € 8 263 € 3 100 € 12 400 € 4 135 € 16 540 € 5 171 € 20 683 € 6 205 € 24 820 € 7 241 € 28 963 € 8 275 € 33 100 € 9 309 € 37 237 € 

65 991 € 3 964 € 1 488 € 5 953 € 1 986 € 7 945 € 2 981 € 11 924 € 3 976 € 15 905 € 4 973 € 19 891 € 5 967 € 23 869 € 6 964 € 27 855 € 7 958 € 31 832 € 8 953 € 35 811 € 

66 956 € 3 824 € 1 435 € 5 740 € 1 916 € 7 664 € 2 875 € 11 500 € 3 835 € 15 340 € 4 796 € 19 184 € 5 755 € 23 020 € 6 716 € 26 864 € 7 675 € 30 700 € 8 634 € 34 536 € 

67 914 € 3 658 € 1 372 € 5 489 € 1 832 € 7 329 € 2 749 € 10 996 € 3 668 € 14 671 € 4 587 € 18 347 € 5 503 € 22 013 € 6 423 € 25 693 € 7 340 € 29 360 € 8 257 € 33 027 € 

68 875 € 3 500 € 1 314 € 5 255 € 1 754 € 7 015 € 2 631 € 10 525 € 3 511 € 14 045 € 4 391 € 17 565 € 5 269 € 21 075 € 6 150 € 24 600 € 7 027 € 28 110 € 7 904 € 31 615 € 

69 840 € 3 360 € 1 261 € 5 046 € 1 684 € 6 737 € 2 527 € 10 109 € 3 373 € 13 491 € 4 217 € 16 869 € 5 060 € 20 240 € 5 907 € 23 629 € 6 750 € 27 000 € 7 591 € 30 366 € 

70 770 € 3 078 € 1 157 € 4 627 € 1 544 € 6 176 € 2 317 € 9 267 € 3 091 € 12 365 € 3 866 € 15 462 € 4 638 € 18 554 € 5 414 € 21 658 € 6 187€ 24 748 € 6 958 € 27 834 € 



1 - DÉFINITIONS
• Accident : toute atteinte ou lésion corporelle, non intentionnelle de la part de l'assuré, provenant de

l'action soudaine, brutale, directe et exclusive d'une cause extérieure, étrangère à la volonté de l'assuré.
Ne sont pas considérés comme Accident, les malaises cardiaques, l'infarctus du myocarde,
les accidents vasculaires cérébraux, l'attaque ou l'hémorragie cérébrale, la rupture
d'anévrisme, les maladies nosocomiales.

• Adhérent / Assuré : la personne physique, résidant en France métropolitaine, membre du Crédit
Social des Fonctionnaires, ou son conjoint, concubin notoire ou partenaire dans le cadre d'un PACS,
ayant à la date demande d'adhésion 40 ans ou plus et moins de 70 ans. 

• Bénéficiaire :
a) En cas de Décès : A défaut de désignation particulière formulée par l’Adhérent lors de sa demande

d'adhésion au Contrat ou par lettre recommandée ultérieure adressée à SPB, l’Assureur verse le
montant des capitaux assurés en cas de décès de l’Assuré à : 
- son conjoint survivant ; 
- à défaut : ses enfants nés ou à naître, vivants ou représentés, par parts égales entre eux ;
- à défaut : par parts égales entre eux, ses parents et en cas de décès de l’un d’eux, la totalité au
survivant ;

- à défaut : ses héritiers.
b) En cas de Perte totale et Irréversible d'Autonomie : le bénéficiaire du capital garanti est l'Assuré lui-

même.
• Conjoint : Est considéré comme conjoint, l’époux ou l’épouse de l’Assuré, non divorcé, ni séparé de

corps judiciairement, ou son cosignataire d’un pacte civil de solidarité, ou son concubin notoire au sens
du code civil. 

• Perte Totale et Irréversible d'Autonomie (PTIA) : état de l'Assuré qui ne peut définitivement
plus se livrer à aucune activité lui procurant gain et profit et doit, en outre, avoir recours à l'assistance
d'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie.

2 - OBJET DU CONTRAT
Le présent Contrat a pour objet de garantir le versement, au(x) bénéficiaire(s) désigné(s), d'un capital en
cas de décès ou de Perte totale et Irréversible d'Autonomie de l'Adhérent. 

3 - CONDITIONS D'ADHÉSION
L'adhésion est réservée aux Adhérents du CSF, âgés de 40 ans au minimum et de moins de 70 ans. Le
conjoint de l’Adhérent du CSF peut également souscrire simultanément les garanties du contrat dans les
mêmes conditions d’âge requises.

4 - LES GARANTIES
• Décès naturel ou par maladie et PTIA suite à maladie : en cas de décès ou de Perte totale et irréversible

d'autonomie de l'Assuré survenant avant son 75e anniversaire et après l'expiration d'un délai de 18 mois
décompté à partir de la prise d'effet de l'adhésion (Cf article 7), l'Assureur garantit le versement, au(x)
Bénéficiaire(s) du capital indiqué sur le certificat d'adhésion.

• Décès par Accident et PTIA suite à Accident : lorsque le décès ou la Perte Totale et Irréversible
d'Autonomie de l’Assuré est consécutif à un accident survenant postérieurement à la prise d'effet de
l'adhésion et avant son 75e anniversaire, l'Assureur verse au(x) Bénéficiaire(s) le capital décès par
accident ou PTIA suite à Accident indiqué sur le certificat d'adhésion.

5 - LES EXCLUSIONS DE GARANTIE
Le contrat garantit l'Adhérent contre toutes les causes de décès ou de perte totale et irréversible
d’autonomie, en France et dans le monde entier, à l'exception des exclusions prévues par la loi, et
événements suivants :
• Suicide conscient ou inconscient intervenant durant la première année d'adhésion ;
• Usage par l'Adhérent de drogues, stupéfiants ou médicaments non prescrits

médicalement ;
• Guerre civile ou étrangère ;
• Participations à des actions ayant pour but de porter atteinte à des biens ou des

personnes, à un duel ou à une rixe (sauf cas de légitime défense)
• Pratique d'un sport à titre professionnel ou de tout sport comportant l'utilisation d'un

véhicule à moteur ;
• Pilotage de tout engin volant à titre amateur ou professionnel ;
• Etat d'ivresse ou emprise d'un état alcoolique caractérisé par un taux d'alcoolémie

supérieur ou égal à celui prévu par la réglementation en vigueur au jour du décès (Article
1 du Code de la route).

La Perte Totale et Irréversible d’Autonomie de l'Assuré n'est par ailleurs pas garantie si elle
est la conséquence directe ou indirecte :
• d'automutilations de l'Assuré ou d'une tentative de suicide ;

• de tout trouble neuropsychique, psychologique ou psychosomatique, de toute
manifestation justifiant un traitement à visée neuropsychiatrique et, en particulier, la
dépression nerveuse et l'anxiété, y compris si ce trouble ou cette manifestation est en
relation avec un fait garanti.

En plus des risques exclus mentionnés ci-dessus le décès ou la perte totale et irréversible
d’autonomie résultant des suites d’un accident n’est pas garanti s’il est la conséquence
directe ou indirecte : 
• du suicide, de la tentative de suicide ou d’automutilation de l’assuré ;
• d’une explosion atomique ou des effets directs ou indirects de la radioactivité ;
• de la participation active de l’assuré à des émeutes, grèves, mouvements populaires ou

actes de terrorismes ;
• de l’utilisation, par l’assuré d’engins :

- terrestres ou maritimes (véhicules ou embarcations), à moteur ou non, en tant que
pilote ou passager, pour participer à des compétitions professionnelles ou sportives, ou à
leur essais, à des paris ou des tentatives de records,

- aériens ou maritimes, à moteur ou non, en tant que pilote ou passager, sauf en tant que
passager d’avions ou de navire de lignes régulières

- de la pratique des sports ou activité de loisirs suivants : plongée ou pêche sous-marine,
sports de combat ou arts martiaux, sports de neige ou de glace (bobsleigh, luge, hockey,
saut à ski), descente de rapides, saut à l’élastique, parapente, parachute.

6 - LE PAIEMENT DES CAPITAUX GARANTIES
• La déclaration : sauf cas fortuit ou de force majeure, le bénéficiaire doit déclarer le décès ou la perte

totale et irréversible d’autonomie, dans les 30 jours suivant la date à laquelle il en a connaissance, à
SPB (SPB - Assurance - CSF Prévoyance - 76095 Le Havre Cedex - 0 800 000 112).

• Les documents à fournir : le bénéficiaire doit transmettre à SPB :
- l'acte de décès de l'Assuré ou le certificat médical attestant la Perte Totale et Irréversible
d'Autonomie ;

- tout document justifiant les circonstances de l'Accident et le lien de causalité entre l'Accident et le
Sinistre (certificat médical, coupures de presse, procès verbal de police ou de gendarmerie, …) ;

- le certificat détaillé du médecin traitant indiquant la cause, la nature et la date de survenance de
l'évènement à l'origine de l'invalidité et précisant de façon détaillée, l'état de PTIA et sa date de
consolidation ;

- tout document justifiant de sa qualité de bénéficiaire (carte d'identité, acte de notoriété, …) ;
- s’il y a lieu, l’attestation du Centre des Impots autorisant le paiement du capital décès ;
- un RIB du compte sur lequel doit être viré le capital garanti ;
- tout autre document demandé par l'Assureur.

Ces documents doivent être adressés à :
SPB - CSF Prévoyance - 76095 LE HAVRE CEDEX
• Le contrôle médical : En cas d’invalidité, l’Assuré doit apporter la preuve de sa perte totale et

irréversible d’autonomie. Il fournira à ce titre tous les éléments justificatifs qui peuvent lui être
demandés, et se soumettra aux examens de contrôle effectués par le médecin délégué par l'Assureur ou
tout autre représentant mandaté par celui-ci. Ainsi, l'Assuré s'engage à autoriser l'accès de son domicile
ou lieu de traitement préalablement signalé par lettre recommandée à l'Assureur, sauf opposition
justifiée.

A défaut de pouvoir se soumettre au contrôle ou à cet examen médical, sauf s'il est justifié
par un cas de force majeure, le paiement du capital garanti, selon la situation, sera
respectivement refusé ou suspendu.
En cas d’examen médical, l’Assuré a la possibilité de se faire représenter par un médecin de son choix.
Chaque partie supporte les frais et honoraires de son médecin.
Les conclusions de l’examen médical seront communiquées à l’Assuré par le Médecin conseil de
l’Assureur. Elles peuvent conduire l'Assureur à refuser le paiement du capital garanti s’il juge que l’état de
l’Assuré ne correspond pas à une perte totale et irréversible d’autonomie garantie.
Si l’Assuré n’a pas contesté dans les 30 jours, le diagnostic du Médecin-conseil est considéré comme
acquis.
• L’expertise médicale : En cas de désaccord sur les conclusions du Médecin conseil, l’Assuré doit

transmettre à l’Assureur une attestation médicale contradictoire. Dans le cas d’avis médicaux
contradictoires, les deux médecins désigneront un expert. Faute par l'une des parties de s’entendre sur
le choix d’un expert, la désignation en sera faite par le Président du Tribunal de Grande Instance du
domicile de l'Assuré. Cette nomination est faite sur simple requête signée des deux parties ou d’une
seulement, l’autre partie ayant été convoquée par lettre recommandée.
Les honoraires de l’expert et les éventuels frais de sa nomination sont supportés à parts égales par les
deux parties. Tant que cette expertise amiable n’a pas eu lieu, les parties s’interdisent d’avoir recours à
la voie judiciaire.

Contrat d'assurance de groupe à adhésion facultative n° A4149/1 à effet du 10 mars 2008 (ci-après désigné “Contrat”) régi par le Code des Assurances et soumis à l’ACP : Autorité de
Contrôle Prudentiel 61 rue Taitbout - 75436 Paris Cedex 09 souscrit par CSF (ci-après dénommé “Association” ou “Souscripteur”) pour le compte de ses adhérents, auprès de SWISS LIFE
PRÉVOYANCE ET SANTÉ (ci-après dénommé “Assureur”), par l’intermédiaire de SPB et de CSF Assurances et distribué par Progretis pour le compte de
CSF Assurances, SARL au capital de 5 000 000 € dont le siège social est situé 9, rue du Faubourg Poissonnière 75009 Paris, inscrite au RCS de PARIS sous le n°509 364 972 et à l’ORIAS
sous le n° 09 050 053 pour le compte de CSF Assurances.
La loi applicable au présent contrat, régi par le code des assurances, est la loi française. Le Souscripteur et l’Assureur s’engagent à utiliser la langue française dans leurs relations avec les adhérents
et les Assurés pendant toute période de garantie.
CSF : Crédit Social des Fonctionnaires - Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901 ayant son siège social 9 rue du Faubourg Poissonnière (75009) PARIS.
SWISS LIFE PRÉVOYANCE ET SANTÉ : siège social : 86, boulevard Haussmann - 75380 Paris cedex 08 - SA au capital de 150 000 000 € - Entreprise régie par le Code des Assurances -
322 215 021 RCS Paris.
CSF Assurances : SARL de courtage d’assurance au capital de 450 000 € ayant son siège social 9 rue du Faubourg Poissonnière (75009) PARIS. Immatriculée à l’ORIAS au Registre du
Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° B 322 950 148, Immatriculée au registre des Intermédiaires d’Assurances sous le n° 07 008 834.
SPB : Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance au capital de 1 000 000 € - 71 quai Colbert, 76600 Le Havre - RCS Le Havre 305 109 779 - société de courtage d'assurances et
de gestion immatriculée à l’ORIAS au Registre Unique des Intermédiaires d'Assurance sous le n° 07 002 642.
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• Versement du capital garanti : le capital garanti est versé par virement dans les 15 jours suivant la
réception de l'ensemble des pièces énumérées ci-avant et le cas échéant des éléments de contrôle et
d’expertise qui pourraient être demandés par l’Assureur.
Si une entreprise de Pompes funèbres est désignée comme Bénéficiaire, elle en sera avertie par
l'Assureur ou SPB et le capital assuré lui sera versé à hauteur du montant de sa facture et dans la limite
des prestations assurées ; le solde éventuel serait réglé au second Bénéficiaire.

7 - FONCTIONNEMENT DE L'ADHESION AU CONTRAT
• Prise d'effet de l'adhésion : L’adhésion au contrat s’effectue :

- Soit le jour de la présentation du présent contrat par téléphone en cas d’accord de l’adhérent donné à
cette occasion.
Dans ce cas SPB envoie à l’adhérent la Fiche d’Information Préalable, la Notice d’Information et le
certificat à l’assuré.

- Soit le jour de la réception par SPB du bulletin d’adhésion dûment complété et signé par l’adhérent si
ce dernier n’a pas souhaité adhérer lors de l’entretien téléphonique.
Dans ce cas à la suite de l’entretien téléphonique SPB envoie à l’assuré la FIP, la Notice d’Information
et le bulletin d’adhésion à remplir, dater et signer.
Un certificat d’adhésion sera ensuite envoyé à l’assuré à réception par SPB du bulletin d’adhésion
dûment complété, daté et signé.

• Prise d'effet des garanties : La garantie Décès naturel ou par maladie et PTIA suite à maladie prend
effet à l'expiration d'un délai de 18 mois à compter de la prise d'effet de l'adhésion ; La garantie Décès et
PTIA par accident prend effet dès la prise d'effet de l'adhésion.

• Renonciation : L'adhésion au Contrat ne constitue pas un engagement définitif pour l'Adhérent à
l’assurance qui dispose d'un délai de 30 jours ouvrés à compter de la date de l'adhésion au Contrat pour
renoncer à son adhésion, en adressant à SPB - 71 quai Colbert - 76600 Le Havre, une lettre
recommandée rédigée par exemple sur le modèle suivant : 

Modèle de lettre de renonciation : 
“Messieurs, je soussigné(e) (nom et prénom de l’adhérent) demeurant à (domicile principal), ai l’honneur de vous
informer que je renonce à mon adhésion au contrat A 4149/1. (si des cotisations ont été perçues) Je vous prie de
me rembourser les cotisations versées, déduction faite de la cotisation imputable au prorata de la période de
garantie.
A...................................................................................... Le ........................................................................ Signature
Date et signature”.

Toutefois, l’Adhérent est réputé renoncer à son droit de renonciation s’il demande à bénéficier de la
garantie pendant le délai de renonciation. (Article L112-2-1 II 3° c/ du Code des Assurances).

• Durée de l'adhésion : sous réserve des cas de résiliation ci-après (article 8), l'adhésion au Contrat
dure un an et se renouvelle d'année en année par tacite reconduction à sa date
anniversaire.

• Cessation des garanties : les garanties prennent fin à la date de résiliation de l'adhésion au
Contrat (article 8) et au plus tard lorsque l’Assuré atteint son 75e anniversaire.

8 - RÉSILIATION DE L'ADHÉSION AU CONTRAT
L'adhésion au Contrat peut être résiliée dans les cas suivants :
• Par l'Adhérent : à chaque échéance annuelle de son adhésion au Contrat (par lettre recommandée

adressée, au plus tard 1 mois avant l'échéance, à SPB - CSF Prévoyance - 76095 Le Havre Cedex).
- en cas de désaccord suite à l’augmentation du montant de la cotisation par l’assureur, l’assuré peut
résilier son adhésion dans un délai 2 mois suivant la date de réception de la lettre l’informant de la
modification du tarif. La résiliation prendra effet à la prochaine échéance annuelle de cotisation.

• De plein droit :
- en cas de non-paiement de la cotisation (article L 141-3 du Code des Assurances) ;
- à l'échéance annuelle de l'adhésion qui suit la résiliation du contrat CSF Prévoyance par le CSF ou par
l'Assureur, l'Adhérent devant en être informé au moins 3 mois à l'avance ;

- le jour du décès de l'Adhérent, que ce décès mette ou non en jeu les garanties ;
- le jour de la constatation de l'état de Perte Totale et Irréversible d'autonomie, que cet état mette ou
non en jeu les garanties ;

- le jour de la dénonciation de son statut de membre par l'Adhérent ;
- dans tous les autres cas prévus par le Code des Assurances.

9 -  COTISATION
Le montant de la cotisation due au titre de la présente adhésion est celui figurant sur le certificat
d'adhésion au Contrat.
La cotisation est payable par prélèvement mensuel automatique effectué par SPB sur le compte à vue
désigné à cet effet par l'Adhérent.
Le montant de la cotisation pourra être révisé annuellement par l’Assureur en accord avec l’Association,
en fonction des résultats du contrat et prendra effet à l’échéance principale.
Toute modification sera notifiée par SPB à l’Adhérent au moins trois mois avant sa prise d’effet.
Lorsqu’une cotisation n’est pas payée dans les 10 jours de son échéance, l’assureur pourra adresser à
l’adhérent une lettre recommandée de mise en demeure par laquelle il l’informe que le défaut de
paiement de la cotisation peut entraîner l’exclusion de l’adhérent au contrat. 
L’exclusion interviendra de plein droit quarante jours après l’envoi de la lettre recommandée à moins que
la cotisation n’ait été versée dans l’intervalle.

10 - FISCALITÉ
Le présent contrat entre dans le champ d'application du régime fiscal de l'assurance vie. Les montants de
garantie qui y figurent correspondent aux engagements de l'Assureur. Il ne tiennent donc pas compte des
impôts, taxes ou prélèvements qui sont ou pourraient être dus au titre de la législation actuelle ou à venir.
A la date d'effet du présent contrat, il ressort des dispositions fiscales en vigueur que le capital payé à un
Bénéficiaire déterminé est totalement défiscalisé jusqu'à 152 500 € revenant à chaque Bénéficiaire pour
les cotisations versées avant le 70e anniversaire de l'Adhérent (tous contrats confondus). 
Au-delà de 152 500 €, il est soumis à un prélèvement de 20 % pour la fraction excédant cette somme. A
partir de 70 ans, seuls les droits de succession sont applicables au-delà de 30 000 € de cotisations
versées, ces derniers ainsi que la totalité des intérêts et participations aux bénéfices demeurant exonérés.

11 - CHANGEMENT DE DOMICILE OU DE COMPTE BANCAIRE
En cas de changement de domicile ou de ses coordonnées bancaires pour le prélèvement des cotisations,
l’Adhérent doit en informer sans délai SPB par courrier (SPB - Gestion CSF Prévoyance - 76095 Le Havre
Cedex). Il lui sera donné acte de tout changement porté à la connaissance de SPB. Les lettres adressées
au dernier domicile connu des Adhérents produiront leurs effets.

12 - DISPOSITIONS DIVERSES
• Prescription : La prescription est l’extinction d’un droit après un délai prévu par la loi. Toutes actions

dérivant du présent contrat sont prescrites dans les délais et termes des articles suivants du Code des
assurances : 
Article L114-1 : 
Toutes actions dérivant d'un contrat d'assurance sont prescrites par deux ans à compter de
l'événement qui y donne naissance. 
Toutefois, ce délai ne court : 
1° En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le risque couru, que du jour où
l'assureur en a eu connaissance ; 
2° En cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, s'ils prouvent qu'ils l'ont
ignoré jusque-là. 
Quand l'action de l'assuré contre l'assureur a pour cause le recours d'un tiers, le délai de la prescription
ne court que du jour où ce tiers a exercé une action en justice contre l'assuré ou a été indemnisé par
ce dernier. 
La prescription est portée à dix ans dans les contrats d'assurance sur la vie lorsque le bénéficiaire est
une personne distincte du souscripteur et, dans les contrats d'assurance contre les accidents atteignant
les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de l'assuré décédé. 
Pour les contrats d'assurance sur la vie, nonobstant les dispositions du 2°, les actions du bénéficiaire
sont prescrites au plus tard trente ans à compter du décès de l'assuré. 
Article L114-2 : 
La prescription est interrompue par une des causes ordinaires d'interruption de la prescription et par la
désignation d'experts à la suite d'un sinistre. L'interruption de la prescription de l'action peut, en outre,
résulter de l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception adressée par l'assureur à
l'assuré en ce qui concerne l'action en paiement de la prime et par l'assuré à l'assureur en ce qui
concerne le règlement de l'indemnité. 
Article L114-3 : 
Par dérogation à l'article 2254 du code civil, les parties au contrat d'assurance ne peuvent, même d'un
commun accord, ni modifier la durée de la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou
d'interruption de celle-ci. 

• Loi informatique et Libertés : Les données à caractère personnel vous concernant sont recueillies
et traitées à des fins d’exécution et de gestion de votre contrat, et, dans ce contexte, les informations
communiquées ont un caractère obligatoire. Nous vous informons que, sous réserve de votre accord
préalable, vos conversations téléphoniques sont susceptibles d’être enregistrées à des fins de contrôle
de la qualité des services rendus ou dans le cadre de la gestion des sinistres. Les enregistrements des
conversations sont conservés pour une durée maximum de 6 mois et seul le personnel habilité du
service clientèle peut y accéder.
Les destinataires des données sont le personnel des services concernés de SPB et/ou de ses sous-
traitants et le cas échéant des partenaires. Les données pourront également être transmises à des
partenaires commerciaux et utilisées à des fins de prospection. 
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée par la loi du 6 août 2004,
vous bénéficiez d’un droit d’accès, d’opposition, de modification, de rectification et de suppression sur
les données à caractère personnel vous concernant. Vous pouvez exercer ce droit, à tout moment,
auprès du Crédit Social des Fonctionnaires et de SPB (Ecrire à SPB – CSF Prévoyance - 76095 Le Havre
Cedex), courtier gestionnaire du contrat.Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous
opposer au traitement des données vous concernant.
Toute déclaration fausse ou irrégulière pourra faire l'objet d'un traitement spécifique destiné à prévenir
à identifier  la fraude.

• Examen des réclamations : en cas de difficultés liées à votre adhésion, nous vous conseillons de
consulter tout d’abord SPB qui veillera à vous répondre dans les meilleurs délais (SPB - Département
Satisfaction Clientèle - 71 quai Colbert, 76600 Le Havre). Si la réponse ne vous satisfait pas, vous pouvez
vous adresser au siège social de l'Assureur (Swiss Life Prévoyance et Santé - 86 boulevard Haussmann –
75 380 paris Cedex 08).

Toute correspondance ou demande de renseignement doit être exclusivement adressée à SPB :
SPB - CSF Prévoyance 

76095 LE HAVRE CEDEX
Tel : 0 800 000 112 - Fax : 02 32 74 22 32
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